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Cette note constitue une mise en contexte des points inscrits 
à l'ordre du jour de la séance du Conseil communal 

du 21 mars 2023. 
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Note de synthèse CC 21032023 

Séance publique 

DROIT D'INTERPELLATION  

1. Interpellation citoyenne: "Namur, ville antifasciste" 

cfr. délibération 

DIRECTION GENERALE  

CELLULE CONSEIL  

2. Procès-verbal de la séance du 14 février 2023 

p.m. 

STRATEGIES TRANSVERSALES: STRATEGIE ORGANISATIONNELLE ET 
CONTROLE INTERNE  

3. FEDER: programmation 2021-2027 - sélection du portefeuille "Namur, ville apaisée, 
végétalisée et conviviale" 

Prise d'acte de la sélection du portefeuille de la Ville "Namur, ville apaisée, 
végétalisée et conviviale" et de ses quatre projets 

MANDATS ET TUTELLE CPAS  

4. Représentation: Centre d'Action Interculturelle de la Province de Namur - 
remplacement 

Désignation de Mme Fanny Simon, du groupe Ecolo, en tant que représentante 
de la Ville au sein de l'Assemblée générale en remplacement de M. Mustapha 
Azik; proposition à l'assemblée générale de cet organisme de la désigner au 
sein de son conseil d'administration 

APPUI AUX RELATIONS INTERNATIONALES, EXTERIEURES ET AU STATUT 
DE CAPITALE  

5. Coopération décentralisée Namur-Masina: convention UVCW - modification 

Désignation: 

• comme mandataire responsable de la phase 2022-2026 du Programme 
de CIC de M. Maxime Prévot, Bourgmestre, assisté sur le plan 
opérationnel par M. Frédéric Laloux, Commissaire aux Relations 
Internationales de la Ville de Namur; 

• comme coordinateur de la phase 2022-2026 du Programme de CIC de 
M. Benoît Falise, Directeur général adjoint, assisté sur le plan 
opérationnel par la coordinatrice Mme Charlotte Braibant, Conseillère 
en Relations Internationales. 

Approbation du projet de convention tel que modifié. 

DEPARTEMENT DES RESSOURCES HUMAINES  

GESTION DES CARRIERES  

6. Statut administratif: activité complémentaire - modification  
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Abrogation de l'actuel article 17 et remplacement 

GESTION DES TRAITEMENTS  

7. Eco-chèques: octroi 

Octroi d'éco-chèques aux membres du personnel statutaire et contractuel non 
enseignant d'un montant de 220€ (échelles E, D1 à D6, C1 à C2 et C6 ff) et de 
180€ (échelles D7 à D10, C3 à C7, B1 à B4, A) uniquement au mois de décembre 
2023 

DEPARTEMENT DE GESTION FINANCIERE  

BUDGET ET PLAN DE GESTION  

8. Exercice 2023: budget initial - décision de Tutelle 

Prise de connaissance de l'arrêté ministériel du 23 janvier 2023 réformant le 
budget initial de l'exercice 2023 

ENTITES CONSOLIDEES  

9. ASBL Namur Centreville: présentation du compte 2021 et contrôle de l'utilisation de 
la subvention 

Prise de connaissance du compte 2021; demande de prise de connaissance du 
rapport du DGF par l'ASBL; atteste que le contrôle de l'utilisation de la 
subvention communale octroyée pour un montant total de 250.000,00 € a été 
réalisé 

10. ASBL Comité Animation Citadelle: présentation du compte 2021 et contrôle de 
l’utilisation de la subvention 

Prise de connaissance du compte 2021; demande de prise de connaissance du 
rapport du DGF par l'ASBL; atteste que le contrôle de l'utilisation de la 
subvention communale octroyée pour un montant total de 350.000,00 € a été 
réalisé 

11. ASBL Les Grignoux: présentation du compte 2021 et contrôle de l'utilisation de la 
subvention 

Prise de connaissance du compte 2021; demande de prise de connaissance du 
rapport du DGF par l'ASBL; atteste que le contrôle de l'utilisation de la 
subvention communale octroyée pour un montant total de 113.093,06 € a été 
réalisé 

12. ASBL Office du Tourisme: présentation du compte 2021 et contrôle de l'utilisation de 
la subvention 

Prise de connaissance du compte 2021; demande de prise de connaissance du 
rapport du DGF par l'ASBL; atteste que le contrôle de l'utilisation de la 
subvention communale octroyée pour un montant total de 408.808,03 € a été 
réalisé 

13. ASBL Canal C, Boukè: présentation du compte 2021 et contrôle de l'utilisation de la 
subvention 

Prise de connaissance du compte 2021; demande de prise de connaissance du 
rapport du DGF par l'ASBL; atteste que le contrôle de l'utilisation de la 
subvention communale octroyée pour un montant total de 210.000,00 € a été 
réalisé 

14. ASBL Resto du Coeur de Namur: présentation du compte 2021 et contrôle de 
l'utilisation des subventions 
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Prise de connaissance du compte 2021; demande de prise de connaissance du 
rapport du DGF par l'ASBL; atteste que le contrôle de l'utilisation de la 
subvention communale octroyée pour un montant total de 36.015,00 € a été 
réalisé 

15. ASBL Comité Central de Wallonie: présentation du compte 2021 et contrôle de 
l'utilisation des subventions 

Prise de connaissance du compte 2021; demande de prise de connaissance du 
rapport du DGF par l'ASBL; atteste que le contrôle de l'utilisation de la 
subvention communale octroyée pour un montant total de 48.250,00 € a été 
réalisé 

16. ASBL Maison de la Laïcité François Bovesse Namur: présentation du compte 2021 
et contrôle de l’utilisation de la subvention 

Prise de connaissance du compte 2021; demande de prise de connaissance du 
rapport du DGF par l'ASBL; atteste que le contrôle de l'utilisation de la 
subvention communale octroyée pour un montant total de 50.000,00 € a été 
réalisé; est informé que l'ASBL devra rembourser la somme de 19.650,56 € 
correspondant au subside non justifié 

17. ASBL Gestion Logement Namur: présentation du compte 2021 et contrôle de 
l'utilisation de la subvention 

Prise de connaissance du compte 2021; demande de prise de connaissance du 
rapport du DGF par l'ASBL; atteste que le contrôle de l'utilisation de la 
subvention communale octroyée pour un montant total de 80.000,00 € a été 
réalisé 

18. ASBL Festival Nature Namur: présentation du compte 2021 et contrôle de l'utilisation 
de la subvention 

Prise de connaissance du compte 2021; demande de prise de connaissance du 
rapport du DGF par l'ASBL; atteste que le contrôle de l'utilisation de la 
subvention communale octroyée pour un montant total de 30.000,00 € a été 
réalisé 

19. ASBL Théâtre-Jardin-Passion: présentation des comptes 30 juin 2020 et 2021 et 
contrôle de l'utilisation de la subvention 

Prise de connaissance du compte 2021; demande de prise de connaissance du 
rapport du DGF par l'ASBL; atteste que le contrôle de l'utilisation de la 
subvention communale octroyée a été réalisé 

20. ASBL Baie des Tecks: présentation du compte 2021 et contrôle de l'utilisation de la 
subvention 

Prise de connaissance du compte 2021; demande de prise de connaissance du 
rapport du DGF par l'ASBL; atteste que le contrôle de l'utilisation de la 
subvention communale octroyée pour un montant total de 25.000,00 € a été 
réalisé 

ENTITES CONSOLIDEES - FABRIQUES D'EGLISES  

21. Fabrique d'église de Jambes Velaine: octroi d'une subvention d'investissement 

Octroi d'une subvention d’investissement de 1.654,66 € destinée à remplacer 
l'alarme du presbytère 

RECETTES ORDINAIRES  

22. Règlement-redevance sur la tarification du parking de l'Hôtel de Ville: modification 
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Abrogation du règlement-redevance du 10 novembre 2020 et adoption du 
nouveau règlement-redevance intégrant notamment un tarif préférentiel pour le 
stationnement de nuit pour les riverains impactés par les difficultés de 
stationnement dans la Corbeille, ainsi que pour favoriser le déplacement deux-
roues 

23. Règlements-taxes: règlement général pour l’application des nouvelles dispositions de 
la loi du 20 novembre 2022, notamment sur le délai de réclamation en matière de 
taxes communales 

Adoption du règlement portant le délai de réclamation à un an et 3 jours 
conformément à la loi du 20 novembre 2022 

CAISSE CENTRALE  

24. Demande de provision de trésorerie 

Octroi des 2 avances utiles au paiement de divers frais liés au fonctionnement 
du service concerné 

DEPARTEMENT DES SERVICES D'APPUI  

MARCHES PUBLICS - FOURNITURES ET SERVICES  

25. Festival des Arts Forains 2024-2028: concession de services avec occupation du 
domaine public - projet 

Approbation du cahier des charges; estimation 150.000,00 € TVAC par an (soit 
un total de 750.000 € TVAC pour 5 ans); appel à des soumissionnaires 
potentiels via publication d’une information insérée sur la plate-forme 
électronique E-tendering/E-notification 

DEPARTEMENT DES BATIMENTS  

BUREAU D’ETUDES BATIMENTS  

26. Ecole communale de Temploux: lot 1, ventilation et lot 2, remplacement des châssis 
- projet 

Approbation du cahier des charges; estimation 189.865,08 € TVAC; procédure 
négociée directe avec publication préalable 

GESTION IMMOBILIERE  

27. Saint-Servais, chaussée de Perwez: acquisition d'un terrain - accord de principe 

Accord de principe sur l'acquisition, pour cause d'utilité publique, des parcelles 
cadastrées Namur, 11ème division, section B, nos 126D et 129R, situées 
chaussées de Perwez à Saint-Servais, au propriétaire du bien, au prix de 
150.000,00 euros 

28. Belgrade, chemin de la Plaine: vente d'une parcelle communale - projet d'acte 
authentique 

Approbation du projet d'acte portant sur la vente d'une parcelle de terrain sise 
chemin de la Plaine à Belgrade, cadastrée Belgrade 10e div. section C n°0151/02 
P0000 pour une contenance de 2a91ca, au prix de 75.000€. 

29. Malonne, Champ Ha: asbl Tennis club de Malonne - renonciation au droit de 
superficie - projet d'acte 

Approbation du projet d'acte de renonciation au droit de superficie du 25 avril 
2001 ayant pour objet la prolongation, jusqu'au 30 septembre 2025, du droit de 
superficie octroyé par la Ville à l'asbl "Tennis Club de Malonne" sur une parcelle 
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de terrain communal sise au lieu-dit "Champ Ha", cadastrée section D 
n°100y/pie, d'une contenance de 4 ares 60 ca 

30. Malonne, Champ Ha: asbl Tennis club de Malonne - contrat de prêt à usage - avenant 
n°1 

Approbation de l'avenant n°1 au contrat de prêt à usage relatif à l'occupation 
de 4 terrains de tennis, d'un club house et de vestiaires 

31. Salzinnes, quartier des Balances: servitude ORES - constat de caducité - projet d'acte 
authentique 

Approbation du projet d'acte de constat de caducité de l'acte conclu entre la 
Ville de Namur et Ores daté du 16 juillet 2013 portant sur la parcelle sise Namur, 
2ème Division, section G numéro 19 M 3 P0000, pour une superficie de soixante-
sept ares quarante-six centiares (67a 46ca), relatif à la constitution de servitude 

32. Salzinnes, quartier des Balances: vente d'une parcelle - projet d'acte authentique 

Accord sur la vente du terrain au prix de 99.000 euros et approbation du projet 
d'acte de vente, portant sur la parcelle cadastrée Namur, 2ème division, section 
G, n° 19M3, au profit de la société coopérative Foyer Namurois, pour cause 
d'utilité publique 

33. Pavillon numérique: mise à disposition à l'ASBL KIKK - contrat de prêt à usage - 
avenant n°1 

Approbation de l'avenant n°1 modifiant l'article 2 et abrogeant l'article 19 de la 
convention signée entre les parties en 2020 portant sur la mise à disposition du 
Pavillon de Milan 

34. Saint-Servais, piscine Louis Namêche: concession de services - exploitation de la 
cafétéria - projet bis - relance de la procédure 

Relance de la publicité pour la concession sur base du cahier des charges et 
du projet de contrat de concession en fixant la date d'exploitation de la 
concession à partir d'une date à définir entre les parties et au maximum dans 
les 3 mois de la notification de l'attribution de la concession et en fixant le 
montant de la redevance minimum à 600 € HTVA/mois 

DEPARTEMENT DES VOIES PUBLIQUES  

VOIRIE  

35. Namur et Assesse, rue d'Arville: marché conjoint - convention 

Approbation de la convention Namur/Assesse – Réparation d'un pertuis rue 
d'Arville 

36. Champion, rue Davreux: travaux de pompage - marché conjoint - SCRL Inasep - 
projet 

Accord sur le projet de marché public de travaux conjoint relatif à des travaux 
de pompage, rue Davreux à Champion, n° VEG-22-4909-CPA (V1453) s'élevant 
au montant global des travaux estimé à 318.604,50 € HTVA dont un montant 
de 313.604,50 € HTVA pour la partie égouttage à charge de la SPGE (non 
soumis à la TVA) et un montant de 6.050,00 € TVAC (5.000,00 € HTVA - TVA 
21%) pour le forfait voirie à charge de la Ville 

Accord sur la désignation de la SCRL Inasep pour intervenir au nom de la Ville 
en qualité de pouvoir adjudicateur, conformément à l’article 48 de la loi du 17 
juin 2016 relative aux marchés publics 
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GESTION DU STATIONNEMENT  

37. Règlement général d'utilisation du parking de l'Hôtel de Ville 

Adoption du règlement général d'utilisation et abrogation du règlement d'ordre 
intérieur du 21 novembre 2011 

DOMAINE PUBLIC ET SECURITE  

38. Belgrade, avenue Joseph Abras: suppression d'une zone de livraison - règlement 
complémentaire à la police de la circulation routière  

Abrogation du règlement adopté le 22 octobre 2003 

39. Bouge, rue du Grand Feu: création d'une zone de stationnement - règlement 
complémentaire à la police de la circulation routière 

Adoption du règlement 

40. Erpent, place Notre-Dame de la Paix: création d'une zone de dépose-minute et 
modifications de stationnement - règlement complémentaire à la police de la 
circulation routière 

Abrogation du règlement adopté le 10 septembre 2021 et adoption du règlement 

41. Jambes, rue de Géronsart: création d'une zone de stationnement - règlement 
complémentaire à la police de la circulation routière 

Adoption du règlement 

42. Loyers, rue de Limoy: limitation de vitesse à 70km/h - règlement complémentaire à la 
police de la circulation routière  

Adoption du règlement 

43. Malonne, chemin de Wépion et voiries avoisinantes: instauration d'une zone 50km/h 
- règlement complémentaire à la police de la circulation routière  

Adoption du règlement 

44. Malonne, ruelle Fay: limitation de tonnage - règlement complémentaire à la police de 
la circulation routière 

Adoption du règlement 

45. Vedrin, rue Jean Geuvens: interdiction de stationnement - modification - règlement 
complémentaire à la police de la circulation routière  

Modification du règlement 

46. Règlement communal sur l'exploitation des services de taxis: modification 

Adoption du règlement 

MOBILITE  

47. Pro Velo: convention de partenariat 2023 

Approbation du nouveau projet de convention de collaboration 

DEPARTEMENT DES AFFAIRES CIVILES ET SOCIALES  

COHESION SOCIALE  

48. Projet RESU: emplacement de boîtes récupératrices - convention de partenariat 

Approbation du projet de convention de partenariat 

49. Plan de Cohésion sociale 2020-2025: rapports d’activités et financiers 2022 et 
modifications de plan 2023 
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Approbation de la modification des actions 2.4.01 (Abri de Nuit), 3.3.01 (Abri de 
nuit socio sanitaire), 3.5.01 (Dispositif d’urgence sociale) en désignant le CPAS 
de Namur comme porteur, sous réserve d’approbation ultérieure de la Région 
Wallonne ainsi que des rapports d’activités et financiers du Plan de Cohésion 
sociale et de l'Article 20 de l'année 2022 

50. Conseil Consultatif Communal des Aîné·e·s: composition - modification 

Désignation de M. Philippe Goffin siégeant à titre individuel 

DEPARTEMENT DE L'EDUCATION ET DES LOISIRS  

CULTURE  

51. Prêt d'oeuvre d'art à longue durée: convention-type 

Approbation du projet de convention-type de prêt à usage de longue durée de 
biens mobiliers 

52. Ma Commune dit OYI: convention de labellisation 

Approbation du projet de convention de labellisation entre la Ville et la 
Fédération Wallonie-Bruxelles 

53. Les Bateliers, Musée archéologique: convention de partenariat 

Approbation de la convention de partenariat entre la Ville, la Ville de Charleville-
Mézières et le Conseil Départemental des Ardennes relative à l'exposition 
temporaire "Reflets. L’artisanat mérovingien révélé" 

54. Don de 14 chaises en hommage au groupe AC/DC 

Acceptation du don 

DEPARTEMENT DE L'AMENAGEMENT URBAIN  

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL - URBANISME  

55. Permis d’urbanisme, prise de connaissance des résultats de l'enquête publique et 
accord sur les implications voirie, article D.IV.22: Vedrin, rue Martin Lejeune et 
Champion, rue Raymond Gustin - installation d'une station de transformation 
électrique pour rechargement d'autobus hybrides par pantographe, construction d'un 
sanitaire et aménagement d'un rond-point 

Prise de connaissance des résultats de l'enquête publique; accord sur les 
implications voirie engendrées par le projet 

56. Classement éventuel au titre de monument: avenue Vauban, 2 - classement éventuel 
au titre de monument de la maison personnelle-atelier d'architecture de Roger Bastin 
et établissement éventuel d'une zone de protection autour 

Avis favorable sur le projet de classement au titre de monument comprenant 
une zone de protection autour du bien 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL - ATTRACTIVITE URBAINE  

57. PromSoc Day 2023: convention de partenariat 

Approbation de la convention de partenariat 

REGIE FONCIERE  

58. PIV: site des Casernes - marché de conception, réalisation et promotion d'un 
ensemble immobilier et concession d'un parking - acquisition de l'espace commercial 
et de l'espace Horeca - projet d'acte 
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Approbation du projet d'acte pour l'acquisition de l'espace commercial et de 
l'espace Horeca sis sur le site des Casernes (Novia) pour un montant de 
602.625,24 € HTVA soit 729.176,54 € TVAC 21% pour l'espace commercial et de 
234.237,69 € HTVA soit 283.427,61 € TVAC 21% pour l'espace Horeca à majorer 
des frais d'acte et honoraires de notaire estimés à 7.500,00 € TVAC 21% ainsi 
que des frais annexes de 15,00 € par 10.000ème de copropriété soit 10.215,00 € 
HTVA soit 12.360,15 € TVAC 21%; 

Décision de recourir à l’emprunt à souscrire auprès d'un organisme financier 
aux clauses et conditions en vigueur au moment de l'introduction de la 
demande pour financer les dépenses liées à l'acquisition de l'espace Horeca. 
Le montant final de l'emprunt sera ajusté au moment de la passation des actes. 

AIR, CLIMAT ET ENERGIE  

59. Subvention Ecopasseurs: rapport d'activités 2022 

Prise de connaissance du rapport d’activités 2022 et justification par celui-ci 
l’utilisation de la subvention 

POINT(S) INSCRIT(S) A LA DEMANDE DE MEMBRES DU CONSEIL  

60. Néant 

p.m. 

 


